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V1.0 26 mai Luc Nourigat Synthèse des propositions 

V1.1 16 juin Denis Feurer Ajout contexte 

V1.2 19 juin Denis Feurer Refonte et synthèse 

V1.3 20 juin François Masselot Relecture, corrections et ajouts 

V1.31 20 juin Luc Nourigat Corrections et ajouts 

V1.32 20 Juin N. Le Moigne Relecture finale 

 

Résumé pour décideurs 

 

1. Ajourner le COM afin de proposer un projet intégrant l’ensemble des modes de mobilités 

dont transport en commun et vélo 

2. Le COM dans l’état actuel du projet n’est pas un facteur de résolution de la congestion mais 

au contraire un facteur d’augmentation du trafic routier 

3. Le COM dans sa forme actuelle constitue un véritable frein à l’objectif de report modal 

massif vers les transports en commun et le vélo et doit être revu 

 
 



Le Contournement Ouest de Montpellier est-il dans sa 
forme actuelle un investissement pertinent pour 

atteindre les objectifs globaux de mobilité à l'échelle de 
la métropole pour les années 2030 et suivantes ? 

 

Il est demandé à Vélocité Grand Montpellier de se prononcer sur les caractéristiques des 

franchissements du COM et de l'itinéraire cyclable nord-sud accompagnant sa réalisation. 

Si Vélocité est en mesure de se prononcer sur les qualités cyclables d'un projet d'aménagement de 

voirie, pour ce type de projet ayant un impact à l'échelle de l'ensemble de l'aire urbaine et au-delà, 

l'association se réfère aux principes de politique globale de mobilité dont s'inspirent les villes 

opérant leur transition énergétique (Londres, Paris, Lyon, ...) et visant à réduire de manière globale 

l'utilisation de la voiture individuelle, tant en part modale qu'en nombre d'unités. Ces objectifs sont 

justement ceux que Montpellier 3M s'est fixée dans son PDU (Engager la révolution des 

mobilités ; Construire la ville des courtes distances ; Accélérer la transition vers de nouvelles 

mobilités : limiter le réflexe automobile) ainsi que via son SCOT (offrir à la population la 

possibilité de recourir à d'autres modes que la voiture) 

Pour le projet du COM, Vélocité invite la métropole à se référer aux documents qu'elle a déjà 

adoptés (PDU, SCOT) mais aussi aux travaux de M. Frédéric Héran (voir annexe), qui place comme 

de nombreuses métropoles dans le monde les priorités à donner en matière d'investissements de 

mobilité dans l'ordre suivant : piétons, vélos, transports collectifs, voiture. 

Ce document présente des éléments généraux d'analyse. Un dossier de réponse plus étayé et 

documenté - en particulier via les données opendata de la métropole et autres rapports 

publics - sera constitué pour l'enquête publique relative à ce projet. À ce stade Vélocité 

souhaite attirer l'attention de la métropole sur les trois points suivants : 

1 Le COM n’est pas un facteur de résolution de la congestion mais 
au contraire une cause d’augmentation du trafic routier 

D'après les documents consultables relatifs au projet et à la planification territoriale (SCOT en cours 

de révision, PDU 2010-2020 et document objet de la présente notice), ce projet estimé à 270 M€ 

doit permettre de canaliser les flux motorisés
1
 entre les deux autoroutes A9/A709 et A750/A75 

et libérer ainsi du trafic  de transit le réseau secondaire, au profit des modes alternatifs à la voiture 

individuelle. 

En premier lieu, le triplement de trafic, de 30 000 à 90 000 véhicules sur le tronçon le plus chargé, 

comme le reconnaît le document, est le signe d'une augmentation globale du trafic à l'échelle de la 

Métropole, à laquelle l'équipement va directement contribuer. 

Contrairement à l'argument avancé, c'est bien cette nouvelle fonctionnalité et cette capacité 

routière nouvelle qui va générer ce trafic et non l'idée que cet équipement va simplement 

répondre à une augmentation mécanique du trafic. Comme tout autre mode de transport, la voiture 

individuelle prend la place qu'on lui offre, à la différence près que la voiture individuelle est le 

mode de transport à la fois le plus coûteux et le plus gourmand en espace relativement au nombre de 

personnes transportées. Cette nouvelle capacité va rendre l'ensemble du réseau routier métropolitain 

plus attractif aux modes motorisés individuels et attirer un trafic de transit supplémentaire qui 

aujourd'hui reste contenu par des contraintes de fonctionnalité et de capacité. 

                                                 
1
synthèse des objectifs 1, 2, 3 et 4 figurant à la page 34 du dossier de concertation 



En clair, s'il fallait dissuader le trafic de transit, d'autres dispositifs bien plus efficaces pourraient 

s'envisager à différentes échelles (nationales, régionales, locales) et en matière de réglementation. 

Par ailleurs l’analyse des données de trafic opendata de la métropole montre que la RD132 

n’envoie actuellement pas de trafic vers la ville et en particulier pas de camions, les échanges 

principaux étant actuellement nord-sud avec un flux modéré de et vers l’ouest. 

De surcroît, le retour d'expérience du doublement de l'autoroute A9 - en service depuis mai 2017 - 

démontre quotidiennement que la construction d'infrastructures autoroutières supplémentaires ne 

résout pas les problèmes de congestion en entrée/sortie de la ville et pour cause : c'est la saturation 

de l'espace urbain, en particulier dans les zones centrales, qui cause la congestion, preuve en est 

faite dans le dossier de concertation publique qui souligne la saturation des axes vers le centre Si 

des investissements forts permettant de réduire le nombre de véhicules individuels dans ces zones 

ne sont pas réalisés, les problèmes de congestion en entrée/sortie de ville perdureront ; aux mêmes 

causes les mêmes effets. L'espace urbain est limité et ce sont des reports modaux qu'il faut favoriser 

en proposant aux usagers des modes de déplacement alternatifs via l'investissement massif dans le 

transport en commun et le vélo. 

Ainsi, le coût de l'équipement, 270 M€, paraît déraisonnable en regard des priorités qui 

doivent être affectées en premier lieu aux aménagements piétons et cyclables, par ailleurs bien 

moins coûteux. Aujourd'hui, une part importante de ces déplacements n’est justement pas effectuée 

du fait que l'essentiel de l'espace est alloué à la voiture. Pour réduire la congestion automobile et 

valoriser les infrastructures existantes, l'investissement vers les modes piétons et vélos sont de loin 

les plus efficaces. Or, l'état des espaces publics dévolus aujourd'hui aux piétons et vélo sur la 

métropole souffre d'un retard considérable. L'urgence n'est pas d'investir dans les infrastructures 

routières à destination des motorisés individuels, mais au contraire d'investir dans les infrastructures 

de transport en commun et cyclable afin de soulager les réseaux aujourd'hui saturés par les 

véhicules individuels qui constituent de loin l'essentiel de la congestion observée. 

Une étude globale de mobilité portant sur l'ensemble des modes permettrait de montrer quels 

investissements sont les plus efficaces pour réduire la congestion automobile sur le secteur ouest 

ainsi que le trafic de transit sur le réseau secondaire. Cette étude n'est actuellement pas réalisée dans 

le dossier de concertation. Le projet actuel du COM vient ainsi en contradiction des objectifs de 

mobilité que Montpellier 3M s'est fixée via son PDU et son SCOT. 

2 Le COM dans sa forme actuelle est un frein à l’objectif de report 
modal massif vers les transports en commun et le vélo 

Il convient en premier lieu de partir de sa vocation première, inscrite dans le nom même de 

l'équipement "Contournement Ouest de Montpellier". Cela signifie qu'à l'époque de sa conception, 

en 1995, le territoire métropolitain d'aujourd'hui n'était pas le même en terme d'urbanisation. Le 

tracé du COM se trouve tout entier à moins de 5km du centre de Montpellier, alors même que plus 

de la moitié des déplacements des employés font justement moins de 5km, et pourraient ainsi 

s'effectuer sans recourir à la voiture individuelle. 

A l'échelle du territoire métropolitain d'aujourd'hui, il constitue déjà une coupure forte qui sépare 

le centre de la métropole de sa partie ouest, dont la commune la plus proche et peuplée, Saint-Jean 

de Védas. 

Or, la conception routière, voire autoroutière sur certains segments vont fortement accentuer cet 

effet de coupure. On notera au passage une artificialisation forte du sol, à l'inverse des 

préoccupations environnementales actuelles défendues par la préfecture de région, en particulier sur 

les questions de consommation d'espace. 



Cet effet de coupure accentué rend les franchissements à pied et en vélo plus complexes et plus 

coûteux, mais aussi insuffisants à assurer la continuité du maillage cyclable et piéton, aussi larges 

soient-ils, car les points de franchissement doivent être multipliés pour ces deux modes actifs du fait 

de leurs particularités. Sur ce point, des aménagements plus larges et plus nombreux pour piétons, 

vélos et transports collectifs en site propre seront requis. 

La vitesse prévue sur cet équipement routier, 90 km/h, encouragée par une géométrie adaptée à cette 

vitesse paraît également d'un autre temps, à l'heure où Paris demande la réduction de la vitesse à 50 

km/h sur son périphérique. 

Le projet ne montre ainsi, du point de vue de sa conception routière, aucune préoccupation en 

matière d'insertion dans le territoire pour en amoindrir les impacts négatifs. 

Il est particulièrement difficile à comprendre que le référentiel VSA 70 (Voirie Structurante 

d'Agglomération à 70 Km /h) n'ait même pas été retenu pour la conception de cet équipement 

alors qu'il a justement été établi par le Cerema en 2016 pour ce type de projets. Le VSA70 a en effet 

été établi pour minimiser les impacts fonciers, permettre une meilleure intégration dans le territoire 

et le paysage, faciliter les franchissements, réduire l'effet de coupure, offrir une vitesse compatible 

avec de fortes capacités de transit (débits supérieurs en VSA70) et un coût d'investissement 

moindre. Il semble indispensable de considérer le référentiel VSA70 dans une étude de mobilité 

globale tous modes. 

3 Le COM dans sa forme actuelle va de facto mettre la métropole en 
dette de voirie routière par l'augmentation du nombre de voies sur les 
pénétrantes 

Les traitements des franchissements sous co-financement de l'état prévoient tous l'augmentation du 

nombre de voies des pénétrantes. Une première conséquence est, comme décrit plus haut, 

l'induction de trafic automobile individuel supplémentaire qui va à l'encontre des objectifs que la 

métropole s'est fixée et se fera au détriment du développement des autres modes de transport. 

Une deuxième conséquence tout aussi directe est que l'augmentation du nombre de voies sur les 

axes perpendiculaires en sortie de COM constitueront des engorgements aux rétrécissements 

conduisant naturellement les usagers de l'automobile individuelle à réclament l'augmentation du 

nombre de voies qui leur sont dédiées sur l'intégralité de ces pénétrantes: route de Lavérune, FJ 

Gossec/D132, avenue de Toulouse, ... Hors ces investissements s'ils devaient se faire seraient 

intégralement à la charge  de la métropole, qui n'a pas besoin de ce fardeau supplémentaire, tant 

pour l'investissement que pour l'entretien. Et ceci d'autant plus qu'aucun projet destiné à occuper les 

axes libérés (en théorie) par des espaces dédiés à la vie locale et aux transports alternatifs n'est 

évoqué dans le dossier, à part la L5. 

Conclusion 

Cet aménagement a été conçu à une époque qui est maintenant révolue, en périphérie de la ville-

centre, mais sans tenir compte de l'effet de métropolisation. Il n'est plus crédible ni souhaitable pour 

de nombreuses raisons. La mobilité s'appréhende désormais autrement à l'échelle d'une métropole 

soucieuse d'opérer sa transition énergétique de façon responsable, compte tenu tout d'abord des 

contraintes économiques (les aménagements routiers sont les aménagements de transport les plus 

coûteux et les moins efficaces), de l'urgence du réchauffement climatique et de l'attractivité 

économique, dont la préoccupation environnementale est désormais un facteur majeur, à l'instar des 

métropoles mondiales en pointe. Vélocité recommande donc de revoir entièrement le projet. Selon 

Vélocité la réalisation du projet du COM en l'état hypothéquerait gravement les objectifs de 

triplement de la part modale du vélo fixés dans le SDMA voté en décembre dernier, et va à 

l'encontre des principes retenus par le SCOT et le PDU de la métropole. 



Annexe : "Quand le trafic s'évapore" de F. Héran 

 



 


